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SYNTHÈSE 
Etude pour la commission LIBE  

 

 
Protéger l’espace dévolu à la société civile: renforcer les libertés 

d’association, de réunion et d’expression ainsi que le droit de 
défendre des droits au sein de l’Union 1  

 

Les acteurs de la société civile sont essentiels pour préserver les valeurs fondatrices de l’Union que sont l’état 
de droit, les droits fondamentaux et la responsabilité démocratique, telles que consacrées par l’article 2 du 
traité sur l’Union européenne. L’Union doit donc protéger l’espace dévolu à la société civile de l’ingérence 
injustifiée des États membres, mais également de l’ingérence de ses propres institutions et agences.  

                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais: 
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/659660/IPOL_STU(2020)659660_EN.pdf 
 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen, à la demande de la commission LIBE, porte sur les 
enjeux auxquels est confronté l’espace dévolu à la société civile. Des ONG de veille et d’autres 
défenseurs des droits de l’homme ont subi d’importantes pressions durant les «crises» 
humanitaires et de l’état de droit. Plusieurs États membres ont promulgué des lois qui sont loin de 
correspondre aux normes internationales, régionales et de l’Union en matière de liberté 
d’association. La pandémie de la COVID-19 a servi de prétexte à certains gouvernements pour 
restreindre encore davantage l’espace dévolu à la société civile. L’étude analyse de quelle manière 
l’Union européenne pourrait protéger la société civile de l’ingérence injustifiée des États en 
renforçant les libertés d’association, de réunion et d’expression ainsi que le droit de défendre les 
droits de l’homme. L’étude développe quatre options stratégiques: l’instauration d’un statut 
d’association européenne; l’établissement de lignes directrices internes pour le respect et la 
protection des défenseurs des droits de l’homme; la mise au point d’un indice de stabilité de la 
société civile; la création d’un réseau de points de contact locaux pour la société civile dans les 
institutions européennes. L’étude recommande de renforcer l’indépendance des acteurs 
essentiels de la société civile et d’accroître le financement de certaines activités, comme les litiges 
stratégiques, dans un souci de défense du droit et des valeurs de l’Union. 

http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/659660/IPOL_STU(2020)659660_EN.pdf
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L’Union a démontré que la situation des acteurs de la société civile, notamment celle des plus essentiels, 
n’a fait que s’aggraver ces cinq dernières années au sein de ses frontières2. Cette étude fait un lien entre ce 
phénomène et les différentes «crises» décrétées dans les domaines de l’état de droit, du droit d’asile et plus 
récemment, de la santé publique (COVID-19). Les décideurs politiques limitent la responsabilité démocratique, 
restreignent l’espace dévolu à la société civile et portent atteinte aux droits fondamentaux. En conséquence, 
les ONG de veille et autres défenseurs des droits de l’homme subissent plusieurs formes de contrôle, allant de 
la méfiance et du harcèlement à la sanction et à la criminalisation3. Le premier rapport annuel sur l’état de droit 
a reconnu l’existence de ces difficultés dans les États membres4. 

Des lois dites «sur la transparence des ONG» ont été adoptées en Hongrie et en Roumanie en 2017 et, plus 
récemment, en Grèce. Leur intention était de réduire au silence les ONG de surveillance. En Hongrie, la «Lex 
NGO» a créé un environnement législatif défavorable et a décrit les ONG de surveillance recevant des 
financements étrangers comme étant des «agents étrangers»5. La Cour de justice de l’Union européenne a 
constaté que «la Hongrie a introduit des restrictions discriminatoires, injustifiées et non nécessaires», ce 
qui représente une violation du droit de l’Union 6. La Cour a soutenu le principe de non-ingérence des autorités 
publiques dans les activités de la société civile en vertu de la charte des droits fondamentaux de l’UE. 

En Grèce, depuis le début de l’année 2020, les ONG grecques et étrangères travaillant dans les domaines de 
l’asile, de la migration et de l’intégration ont désormais l’obligation de s’enregistrer dans de nouvelles bases de 
données créées par le ministère grec de la migration et de l’asile7. Les services du «secrétaire spécial pour la 
coordination des institutions impliquées» ont été dotés d’une marge d’appréciation considérable pour évaluer 
la recevabilité des candidatures. Le Conseil d’experts sur le droit en matière d’ONG du Conseil de l’Europe a 
constaté que ces obligations étaient «exigeantes, complexes, chronophages et coûteuses pour les ONG»8.  

En Pologne, alors que les normes internationales rejettent toute ingérence des pouvoirs publics dans le 
financement de la société civile9, un «centre national pour le développement de la société civile» a vu le jour 
en 2017, sous l’égide du Premier ministre. Le rôle de cette institution est de répartir les fonds publics destinés 
aux ONG. Ainsi, plusieurs ONG chapeautées par le gouvernement ou progouvernementales continuent d’être 
généreusement financées, alors que des ONG essentielles et de veille sont privées de ressources10.   

Les nouvelles lois d’urgence prises pendant la pandémie de la COVID-19 ont exacerbé cette tendance. De 
nombreuses associations LBGT+, des défenseurs des droits des Roms ainsi que des militants écologistes comme 
antiracistes ont subi des pressions pour mettre fin à leurs activités en raison des restrictions liées à la santé 
publique. Les ONG et les bénévoles qui viennent en aide aux réfugiés et aux migrants se sont retrouvés dans 
une situation particulièrement délicate. En France, par exemple, certains bénévoles ont été sanctionnés pour 
avoir enfreint les règles de distanciation sociale alors qu’ils aidaient des personnes bloquées dans la jungle de 
Calais.11  

                                                             
2  Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA), «Difficultés rencontrées par les organisations de la société civile actives dans le 

domaine des droits de l’homme dans l’UE», janvier 2018, Luxembourg, Office des publications de l’Union européenne, 2017. 
3  Carrera, S., V. Mitsilegas, J. Allsopp et L. Vosyliūtė, Policing Humanitarianism: EU Policies Against Human Smuggling and Their Impact on Civil Society, 

Hart Publishing, Londres, janvier 2019. 
4  Commission européenne, «Rapport 2020 sur l’état de droit: la situation de l’état de droit dans l’Union européenne», COM(2020) 580 final, 

30 septembre 2020.  
5  Pardavi, M., M. Szuleka et G. Gheorghe, «New decade, old challenges: Civic space in Hungary, Poland and Romania», rapport du Comité Helsinki 

hongrois, Fondation Helsinki pour les droits de l’homme et APADOR-CH, mars 2020. 
6  CJUE, affaire C‑78/18, Commission européenne contre Hongrie (transparence des associations), arrêt du 18 juin 2020, ECLI:EU:C:2020:476, paragraphe 1. 
7  Loi grecque n° 4662/2020 du 7 février 2020; arrêté ministériel grec n° 3063/2020 du 14 avril 2020; loi grecque n° 4686/2020 du 12 mai 2020.  
8  Ferstman, C., «Opinion on the compatibility with European standards of recent and planned amendments to the Greek legislation on NGO 

registration», Conseil d’experts sur le droit en matière d’ONG du Conseil de l’Europe, CONF/EXP(2020)4, 2 juillet 2020.  
9  Rapporteur spécial des Nations unies sur le droit de réunion pacifique et la liberté d’association, rapport de Maina Kiai lors de la 23e session du Conseil 

des droits de l’homme des Nations unies, A/HRC/23/39, 24 avril 2013. 
10  Groupe de réflexion réuni pour les besoins de l’étude le 25 mai 2020 via Zoom. 
11  Utopia56, «L’état d’urgence sanitaire autorise-t-il les violences envers les exilées et les intimidations envers les bénévoles ?», 28 avril 2020. 
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Alors que les acteurs de la société civile jouent un rôle essentiel dans la défense des valeurs européennes en 
temps de «crise», l’Union n’a pas encore élaboré de cadre pour leur protection. Cette étude présente les 
recommandations suivantes: 

 

1. Surveiller la manière dont les gouvernements des États membres respectent les libertés, 
notamment celles qui sous-tendent l’espace dévolu à la société civile. 

La Commission doit donner suite à la demande du Parlement de créer un mécanisme approfondi de l’Union 
sur la démocratie, l’état de droit et les droits fondamentaux. Ce mécanisme devrait permettre de veiller au 
respect des normes internationales, régionales et de l’Union dans les domaines des libertés d’expression, de 
réunion et d’association, et du droit de défendre les droits de l’homme.  

 

2. Se doter de davantage d’instruments juridiques et stratégiques pour faire face aux 
gouvernements qui s’en prennent aux ONG de veille et aux autres défenseurs des droits de 
l’homme.  

L’article 15 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne reconnaît le rôle de la société civile dans la 
bonne gouvernance de l’Union; la société civile devrait bénéficier de protections contre les représailles, comme 
celles qui sont accordées aux lanceurs d’alerte.  

 

3. Renforcer l’indépendance des acteurs de la société civile.  

La Commission européenne devrait instaurer des conditions claires en matière de respect de l’état de droit et 
des droits fondamentaux pour tout régime de financement de l’Union. Par ailleurs, il faudrait considérablement 
augmenter le financement du programme «Droits et valeurs». Le financement d’activités essentielles, comme 
les litiges stratégiques, permettrait à la société civile de mieux défendre l’espace qui lui est dévolu et de faire 
respecter la charte des droits fondamentaux et le droit de l’Union.  

 

4. Créer un environnement favorable aux ONG de surveillance et autres défenseurs des droits 
de l’homme au niveau de l’Union. 

Les colégislateurs de l’Union devraient corriger les définitions vagues de certaines infractions pénales qui sont 
couramment utilisées (à mauvais escient) pour cibler les défenseurs des droits de l’homme, comme dans le cas 
de la directive définissant l’aide à l’entrée, au transit et au séjour irréguliers. 
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